
LE PRÉSIDENT 

Lyon, le 29 avril 2019 

Monsieur le Président, 

La Communauté de communes du Pays Mornantais a sollicité l'avis de la CCI LYON 
METROPOLE SAINT-ETIENNE ROANNE concernant la mise en compatibilité des Plans 
Locaux d'Urbanisme (PLU) dans le cadre du projet d'extension de la zone d'activités des 
Platières. Je vous remercie d'excuser notre absence lors de la réunion du 21 mars dernier qui 
était organisée pour présenter le projet. 

La CCI LYON METROPOLE SAINT-ETIENNE ROANNE partage l'intérêt de développer 
de nouveaux espaces économiques à l'échelle des intercommunalités en réponse aux besoins 
des entreprises et du territoire. 

A cet égard, la Communauté de communes a approuvé un schéma qui permet de structurer 
ces développements en tenant compte des besoins des filières. 

L'enjeu de maintenir les activités du territoire et de permettre leur développement avec une 
montée en gamme est prégnant. 

Dans le cadre du projet d'extension des Platières, la continuité des espaces économiques 
permet des synergies entre activités et une maîtrise de la consommation d'espaces agricoles. 
Par ailleurs, une concertation a été engagée très en amont pour s'assurer d'une bonne 
insertion environnementale et prévoir également les possibilités de transport collectif. 

Ce sont les raisons pour lesquelles la CCI LYON METROPOLE SAINT-ETIENNE ROANNE 
émet un avis favorable sur ce projet d'extension et la mise en compatibilité des PLU. 

Je souhaite également réaffirmer la disponibilité de nos experts pour faciliter la mise en 
œuvre du projet intercommunal en intervenant en appui de la collectivité et des entreprises. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération la 
meilleure. 

Emman 

Monsieur Thierry BADEL 
Président 
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